AMENAGEMENT FONCIER AGRICOLE FORESTIER ET ENVIRONNEMENTAL GEMEAUX (21)
Titre II du Livre ler du Code Rural et de la Péche Maritime
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Plan approuvé par la

Commission Communale d'Aménagement Foncier
dans sa séance du 15 mai 2025
Le Président Le Secrétaire

Déposé du 24 février 2026 au 27 mars 2026 inclus
Le Maire

Plan portant en rouge les modifications prescrites

par la Commission Communale d'Aménagement Foncier
dans sa seance du

------------------------------------------------------------

Le Président Le Secrétaire

Déposé du

Le Maire

Plan portant en bleu les modifications

prescrites par la Commission Départementale
dans sa seance du

------------------------------------------------------------

Le Président Le Secrétaire

ECHELLE 1/2000
par Sébastien THIROUIN Géometre Expert Agree
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